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REGLEMENT (CE) N° 3064/94 DE LA COMMISSION
du 15 décembre 1994

dérogeant, pour une période de deux ans, au règlement (CEE) n° 920/89 fixant des
normes de qualité pour les carottes, les agrumes et le pommes et poires de table ,
en ce qui concerne les carottes produites en Suède et déterminant
temporairement les conditions d'application du règlement (CEE) n° 920/89 en ce

qui concerne certaines variétés de pommes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu l'acte d'adhésion de la Norvège, de l'Autriche, de la
Finlande et de la Suède, et notamment son article 150
paragraphe 3 ,

vu le règlement (CEE) n0 1035/72 du Conseil , du 18 mai
1972, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des fruits et légumes (! ), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) n0 2753/94 de la Commission (2), et
notamment son article 2 paragraphe 3,

considérant que, aux termes de l'annexe XV de l'acte
d'adhésion de la Norvège, de l'Autriche, de la Finlande et
de la Suède, il est prévu, en ce qui concerne l'organisation
commune des marchés des fruits et légumes frais, que
pour les carottes produites en Suède les normes
communes de qualité s'appliquent de façon dérogatoire
pendant deux ans dans des conditions à déterminer ; qu'il
convient à cette fin de préciser la disposition du règle
ment (CEE) n0 920/89 de la Commission, du 10 avril
1 989, fixant des normes de qualité pour les carottes, les
agrumes et les pommes et poires de table et modifiant le
règlement n° 58 (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 261 1 /93 (4) qui n'est pas applicable aux
carottes produites en Suède ;

considérant que, conformément aux résultats des négocia
tions ministérielles entre les États membres de l'Union
européenne et la Suède, il y a lieu de considérer, pour une
période de deux ans à compter de l'adhésion de la Suède,
certaines variétés de pommes typiquement suédoises
comme des variétés de coloration du type mixte-rouge au

sens du règlement (CEE) n° 920/89 ; qu'il est justifié d ap
pliquer cette classification dans l'ensemble de la Commu
nauté européenne pour la période susdite ;
considérant que, en vertu de l'article 150 de l'acte d'adhé
sion, les mesures visées au présent règlement peuvent être
arrêtées avant l'adhésion de la Suède et entrent en vigueur
sous réserve et à la date d'entrée en vigueur de l'acte d'ad
hésion en ce qui concerne la Suède ;
considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des fruits et
légumes,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Par dérogation à l'annexe I point II A et point V B du
règlement (CEE) n0 920/89, les carottes produites en
Suède et entourées de tourbe peuvent être commerciali
sées sur le marché suédois et exportées vers les pays tiers .

Article 2

Pour l'application de l'annexe III point II B du règlement
(CEE) n° 920/89, les variétés de pommes Alice, Aroma et
Kim sont considérées comme des variétés de coloration
mixte-rouge au sens du tableau 1 groupe B de ladite
annexe.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur à la date d'entrée
len vigueur de l'acte d'adhésion .
Il est applicable pour une période de deux ans à partir de
la date de son entrée en vigueur.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 15 décembre 1994.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission
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